
N° 1997-1670 - déplacements et voirie + finances et programmation - Ecully - Rue du Stade -
Aménagement de la voie - Acceptation d'un avenant au marché sur appel d'offres restreint conclu avec
l'entreprise CLGB Routes - Direction de la voirie -

Le Conseil,

Vu le rapport du 23 avril 1997, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Monsieur le directeur de la voirie vient de me communiquer une demande d'avenant au marché
relatif aux travaux d'aménagement de la rue du Stade à Ecully, au droit du collège Laurent Mourguet.

Cette opération a été inscrite au programme 1996 de travaux neufs de la direction de la voirie.

A la suite d'un appel d'offres restreint, l'exécution de ces travaux avait été confiée à
l'entreprise CLGB Routes, par marché du 26 septembre 1996, d'un montant de 1 085 542,30 F TTC.

Le projet d'aménagement de la rue du Stade a été élaboré en 1996 alors que les travaux de
construction du collège Laurent Mourguet étaient en cours.

Ce projet se trouve modifié puisqu'il s'avère que les niveaux réels de construction du collège et de
sa clôture se trouvent 18 centimètres plus bas que les cotes projetées initialement.

Cela se traduit par la nécessité de réaliser des terrassements supplémentaires, la confection d'une
fondation de chaussée et d'une couche de base en grave bitume sur 1 800 mètres carrés environ.

Le montant prévisionnel de ces travaux supplémentaires s'élève à 146 227,50 F TTC. Leur
réalisation est subordonnée à la conclusion d'un avenant qui porterait le montant du marché à la somme de
1 231 769,80 F TTC, soit une augmentation de 13,47 %.

Monsieur le vice-président chargé des marchés publics a donné un avis favorable à la conclusion
de cet avenant le 25 mars 1997 ;

B - Propose d'accepter cet avenant, de l'autoriser à le rendre définitif et de fixer l'imputation de la dépense ;

Vu ledit avenant ;

Vu le marché passé avec l'entreprise CLGB Routes le 26 septembre 1996 ;

Ouï l'avis de ses commissions déplacements et voirie et finances et programmation ;

Ouï l'intervention du rapporteur précisant qu'il y aurait lieu de lire : "La commission permanente
d'appel d'offres a donné un avis favorable et motivé à la conclusion de cet avenant le 25 mars 1997" au lieu
de : "Monsieur le vice-président chargé des marchés publics ..." ;

DELIBERE

1° - Accepte cet avenant et autorise monsieur le président à le rendre définitif.

2° - La dépense de 146 227,50 F TTC sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de la Communauté
urbaine - direction de la voirie - exercice 1997 - compte 231 510 - opération 0034-016-608.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


